PLATEFORME DE LA SOCIETE CIVILE GABONAISE SUR LE PROCESSUS FLEGT
NOTE DE POSITION SUR LES NEGOCIATIONS APV-FLEGT

Réunie à Libreville, le 21 avril 2012, la Plateforme des Organisations de la Société Civile (POSC), après avoir procédé à une analyse profonde et détaillée de la grille de légalité, en lien avec la feuille de route sur l’APV, sur les questions ci-dessous énumérées, a arrêté les positions suivantes :
SUR LA FEUILLE DE ROUTE

Constatant qu’elle a été l’objet de nombreux reports, la Plateforme des Organisations de la Société Civile souhaite une rediscutions de la feuille de route ? Afin de permettre aux uns et aux autres de mieux se préparer et de mieux suivre les différents débats.

SUR LA GRILLE DE LEGALITE

La Plateforme des Organisations de la Société civile se propose d’apporter des éléments concrets dans les principes suivants :

· Principe 3 relatif à la législation sur l’environnement
Constatant l’absence de système de traitement sécurisé des déchets, la Plateforme demande que la question du traitement des déchets lourds soit discutée et fasse l’objet de décisions concrètes.

· Principe 4 relatif à la promotion de l’emploi des travailleurs nationaux
La Plateforme des Organisations de la Société Civile demande la promulgation, la mise en application et l’insertion dans l’APV, du texte réglementaire relatif à la sécurité et santé au travail, ainsi que les dispositions relatives aux conditions de travail telles que prévues dans le Code du Travail.
La société civile souhaite également que, dans le recrutement, soient effectivement appliquées les dispositions réglementaires relatives à la préférence de la main d’œuvre locale, à compétence égale. Elle souhaite, enfin, que soit respectée la réglementation en matière de recrutement, telle que prévue par le Code du travail gabonais.

· Principe 9 relatif au droit des communautés
La Plateforme des Organisations de la Société Civile reconnaît l’importance de la délimitation du domaine forestier rural et sa mise en œuvre. Mais, par souci d’avancer dans les négociations, elle recommande qu’un mécanisme d’appui aux communautés soit intégré dans l’APV, afin d’accompagner les communautés dans la production de cartes participatives de leurs terroirs, permettant de limiter les zones de concessions forestières en dehors des zones de droit des communautés.
Certaines populations locales vivent dans la forêt. Elles y tirent leur alimentation, leur médecine, leur croyance et leur culture. Leur histoire y est inscrite. Il est vital de respecter leurs droits et de sécuriser leur vie quotidienne de nomades dans l’aire qu’ils occupent depuis des siècles.

La société civile réitère son souhait d’accompagner la réflexion sur la mise en œuvre d’un cadre juridique et institutionnel durable des forêts communautaires.

En vue d’enrichir la réflexion, la Plateforme des Organisations de la Société Civile se propose d’élaborer, d’ici au mois de juin, un manuel de procédure et un modèle de cahier de clauses contractuelles adressé aux autres parties prenantes, afin de compléter la disposition 251 du Code forestier.

Suite à sa large concertation, la Plateforme des Organisations de la Société Civile rappelle l’importance d’intégrer dans le corps de l’APV, une annexe sur les informations à rendre publics et une sur les textes législatifs à prendre.

Enfin, la Plateforme des Organisations de la Société Civile souhaite qu’un observatoire indépendant des forêts soit intégré dans le processus de négociation. L’observatoire indépendant des forêts constitue un instrument permettant d’améliorer la gouvernance de la ressource forestière. Cet outil sera un partenaire et une entité complémentaire de l’Etat, dans l’accomplissement de ses missions.

Fait à Libreville, le 21 avril 2012
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